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1. Introduction  

Le présent rapport constitue la première version du Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable et du 
Climat 2030 (PAEDC 2030) de la Commune de Verlaine. 

Ce plan d’action s’inscrit dans le cadre de l’adhésion de la Commune à la Convention européenne des 
Maires pour l’énergie et le climat à travers laquelle la Commune s’engage à œuvrer pour une réduction 
des émissions de gaz à effet de serre sur son territoire de 40% à l’horizon 2030 par rapport à 2006 ainsi 
qu’à préparer l’adaptation des différents secteurs de la Commune aux impacts du changement 
climatique et à réduire la précarité énergétique.  

Il a été élaboré par un comité de pilotage. Il a été approuvé par le Conseil communal. 

2. Contexte 

2.1. La Convention des Maires 

La Convention des Maires est une initiative européenne qui rassemble des milliers de collectivités 
locales et régionales volontairement engagées pour lutter contre le changement climatique et pour 

mettre en œuvre des politiques énergétiques durables. Les villes signataires s’engagent à agir pour 
soutenir la mise en œuvre de l’objectif de réduction de 40 % des gaz à effet de serre de l’UE à l’horizon 
2030 ainsi que l’adoption d’une approche commune visant à atténuer le changement climatique et à 
s’y adapter. Ces villes s’engagent également à : 

- Traduire ces engagements en des actions concrètes sur le terrain, en ce compris la réalisation 
d’un Plan d’Actions en faveur de l'Energie Durable et du Climat visant à la réduction de 40 % 
des émissions de CO2 sur l’ensemble du territoire ; 

- Augmenter sa résilience face au changement climatique par la mise en place de mesures 
d’adaptation ; 

- Réaliser un inventaire de références des émissions ; 
- Soumettre le Plan d’Actions en faveur de l’Energie Durable et du Climat à la Convention des 

Maires ; 
- Adapter les structures communales y compris en prévoyant des ressources humaines 

suffisantes, afin de mettre en œuvre le plan d’actions ; 
- Mobiliser la société civile et les acteurs locaux de son territoire afin de réaliser les objectifs du 

plan ; 
- Veiller à assurer un suivi et à faire rapport de ses progrès régulièrement au bureau de la 

Convention des Maires ; 
- Partager sa vision, ses résultats, son expérience et son savoir-faire avec ses homologues des 

autorités locales et régionales dans l’UE et au-delà. 



5 
PAEDC 2030 – COMMUNE DE VERLAINE 

2.2. Les Objectifs Energie – Climat de l’échelle mondiale à régionale 

Cette démarche s’inscrit dans un effort collectif mondial et répond à l’objectif européen adopté le 24 
octobre 2014, qui entend parvenir d'ici 2030 à : 

- Une réduction des émissions de gaz à effet de serre d'au moins 40 % par rapport aux niveaux 
de 1990 ; 

- Une augmentation de la part des énergies renouvelables à au moins 27 % ; 
- Une amélioration de l'efficacité énergétique d'au moins 27 % (cet objectif sera revu en 2020, 

dans la perspective de porter ce chiffre à 30 %). 

Figure 1. Objectifs Energie-Climat de l’échelle mondiale à locale 

 

Au niveau national, le Plan National Energie Climat définit les axes stratégiques d’intervention que la 
Belgique doit mettre en œuvre pour relever le défi climatique.  

Au niveau régional, le Plan Air Climat Energie s’inscrit dans la mise en œuvre du « Décret Climat » de 
février 2014. Le « Décret Climat » a pour objet d’instaurer des objectifs en matière de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre à court, moyen et long terme et de mettre en place les instruments 
pour veiller à ce qu’ils soient réellement atteints. Les objectifs fixés par ce décret sont les suivants : 

- Une réduction de 30% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1900 en 2020 ; 
- Une réduction de 80 à 95% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 en 2050. 

Ces objectifs s’inscrivent et traduisent au niveau wallon les objectifs définis par l’Europe. 

Plus proche de nous, la Province de Liège, coordinateur de la Convention des Maires, a également son 
plan d'actions territorial en faveur de l'énergie durable depuis novembre 2015. Il sert de moteur aux 
initiatives entreprises au niveau du territoire provincial et de catalyseur pour les communes de la 
Province de Liège.  
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2.3. La Coordination régionale et provinciale  

Depuis 2012, trois campagnes POLLEC (POLitique Locale Energie Climat) ont été lancées par la Wallonie 
afin d’apporter du soutien financier, technique et méthodologique aux communes wallonnes qui, 
volontairement, souhaitent mettre en place une POLitique Locale Energie Climat dans le cadre de la 
Convention des Maires. Les autorités locales sont considérées comme un acteur-clé en matière de 
lutte contre le réchauffement climatique puisqu’elles disposent de nombreux leviers d’actions pour 
encourager des changements auprès des acteurs de leur territoire (citoyens, entreprises, commerces, 
agriculteurs, etc.) au travers de leurs compétences en matière d’aménagement du territoire et 
d’urbanisme, de développement économique, de gestion de patrimoine, etc. 

Plusieurs structures supra-communales dont la Province de Liège ont été sélectionnées pour devenir 
des coordinateurs territoriaux de la Convention des Maires. Ces structures sont notamment amenées 
à fournir une aide directe aux communes à l’élaboration des PAEDC. 

 

2.4. Les engagements politiques de Verlaine pour le climat 

Dès 2008, la Commune s’est engagée pour le climat en signant la Charte « Commune Energ’Ethique » 
et en engageant un conseiller en énergie. Cette charte a pour objectifs l’amélioration de la 
connaissance d’énergie dans les bâtiments communaux, la sensibilisation de ses citoyens à l’utilisation 
rationnelle de l’énergie et le respect des normes d’urbanisme en matière énergétique. Plusieurs 
actions ont dès lors été mises en place ces dernières années. Citons à titre d’exemples : l’octroi de 
primes communales, un guichet de l’Energie pour les citoyens, la participation au projet 31 communes 
au soleil, la rénovation des bâtiments communaux via les subsides UREBA, l’adhésion au programme 
Renowatt, etc.  

Néanmoins, face aux défis environnementaux et plus particulièrement énergétiques, une vision 
stratégique de réduction des émissions de CO2 doit être mise en place.  

La commune de Verlaine a dès lors décidé d’adhérer à la structure proposée par la Province de Liège 
dans le cadre de la campagne POLLEC 3 et a signé la Convention des Maires le 13 mars 2017. Par cet 
engagement, la Commune reconnait l’importance de la question climatique, impulse et soutient les 
initiatives durables territoriales. 
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En tant que signataire de la Convention des Maires, la commune de Verlaine se doit de suivre les étapes 
suivantes : 

 

 

Figure 2. Les étapes de la Convention des Maires (Source : Convention des Maires) 

 

Etape 1 : Signature de la Convention des Maires (réalisée en date du 13/03/2017) 

La première étape consiste en l’adhésion au programme de la Convention des Maires.  

« En adhérant à la Convention des Maires, une commune s’engage à réduire de 40% les émissions de 
CO2 de son territoire à l’horizon 2030 par :  

- La réalisation d’un inventaire de référence des émissions (Chapitre 5.3.) ; 
- L’évaluation de la vulnérabilité de son territoire au changement climatique (Chapitre 5.4.) ; 
- L’élaboration d’un Plan d’Actions en faveur de l’Energie Durable et du Climat incluant des 

mesures d’adaptation au changement climatique ; 
- La production tous les 4 ans d’un rapport de l’état d’avancement de ce plan d’actions. »1 (voir 

ce point à l’étape 3) 

Le plan d’actions définit les objectifs de réduction à l’échelle communale, les acteurs et partenaires 
concernés, les investissements à réaliser ainsi que les économies de CO2 potentielles.  Il doit être établi 
en étroite collaboration avec les citoyens et les acteurs locaux.  

 

 
1 Outil POLLEC – Guide de l’utilisateur – Version du 12/09/2017 – APERe ASBL 
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Etape 2 : Remise du plan d’action en faveur de l’énergie durable et du climat 

Le PAEDC doit être approuvé par le Conseil communal avant son encodage sur le site de la Convention 
des Maires (pour validation). 

Etape 3 : Remise régulière d’un rapport de mise en œuvre 

Tous les deux ans à compter de la date de soumission du plan d’actions, un rapport de mise en œuvre 
doit être publié. Tous les quatre ans, un rapport complet incluant au moins un Bilan de Contrôle des 
Emissions doit être soumis à la Convention des Maires. 

 

3. Coordination  

Les objectifs de la Convention des Maires ne seront atteignables qu’à travers la mobilisation de tous, 
ce qui nécessite de permettre à chaque citoyen de trouver sa place dans la démarche et d’en être 
acteur. De plus, l’ampleur, l’importance et la temporalité des enjeux abordés en termes 
d’aménagement du territoire, de cadre et de qualité de vie, de cohésion et d’inclusion sociales, de 
développement économique, de résilience locale, ainsi que de protection de l’environnement 
nécessitent la mise en place d’une réelle concertation locale.  

Il apparaît dès lors indispensable que la stratégie de transition énergétique de la commune soit 
élaborée et mise en œuvre de manière concertée par l’ensemble des acteurs locaux (pouvoirs publics, 
citoyens, entreprises, agriculteurs).  

Le Comité de Pilotage constitue dès lors le socle de concertation sur la commune pour aboutir à une 
dynamique participative.  

 

3.1. Comité de pilotage et missions 

La définition du comité de pilotage telle que validée par le Collège communal est la suivante2 : 

"Le comité de pilotage est un dispositif favorisant la concertation entre les services communaux, des 
associations et des acteurs économiques et socio-culturels pour l’élaboration, la concrétisation et le 
suivi de la stratégie de transition énergétique communale. Il associe les associations et les acteurs 
économiques aux projets de la Commune, leur permet de faire des propositions et d'élaborer des projets 
d'intérêt collectif."  

La composition, les missions et le fonctionnement du comité de pilotage sont basés sur le concept de 
Groupe de Compétences visant à allier les connaissances locales et culturelles des citoyens aux 
connaissances des experts techniques et scientifiques pour faciliter des décisions politiques basées sur 
des données techniquement crédibles et politiquement légitimes. 

En effet, toute approche scientifique comporte un degré d’incertitude et de complexité d’autant plus 
important lorsqu’il s’agit de travailler sur un avenir à long terme et sur une thématique touchant des 
enjeux multiples (protection de l’environnement, développement économique, impacts sociaux, etc.). 

 
2 Telle qu’énoncée dans le document de l’APERe ASBL : Modèle de Charte de fonctionnement d’un Comité de 
pilotage d’une PAEDC d’une Commune. 
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Cette incertitude et cette complexité ouvrent la voie à une remise en cause des conclusions 
scientifiques qui peuvent dès lors être interprétées différemment selon le niveau de compréhension, 
les valeurs et les intérêts des personnes participant à la décision. 

C’est pourquoi, pour avancer, il est nécessaire de reconnaitre que l’approche scientifique ne peut à 
elle seule guider les choix politiques et, dès lors, d’adopter un processus de prise de décision 
garantissant un juste équilibre entre objectivation scientifique et prise en compte des valeurs et 
intérêts des différentes parties prenantes. 

 

3.2. Membres du comité de pilotage 

L’appel à participation au comité de pilotage a été réalisé par envoi de mail et par téléphone aux 
personnes susceptibles d’être intéressées et sur base de leur métier et compétences. Ainsi, les 
personnes ressources ont été identifiées et contactées personnellement. 

Le Collège communal a adopté la proposition du comité de pilotage et a désigné ses membres sous 
forme de liste non exhaustive, dont voici les représentants dans le tableau ci-dessous. 

Représentant de Institution ou fonction Prénom Nom 

Collège communal Echevin (en charge du développement 
durable)  

Vincent  GERDAY 

Administration et 
citoyenne 

Employée Administration communale Valentine CHASSEUR 

Administration Conseiller en Energie Laurent GILLES 

Administration Tuteur Energie CPAS Aymeric MARTIN 

Administration  Conseillère en environnement Aline VENDERICK 

Province de Liège Service de l’Environnement et de la Mobilité 
Durable 

Benoit VINCENT 

 

Le rôle du comité de pilotage est de conseiller et accompagner le Collège communal, de maximiser la 
participation citoyenne, de prendre en compte les attentes citoyennes, d’enclencher une dynamique 
durable et de coordonner la mise en œuvre du plan d’actions. 

Le comité de pilotage s’est réuni 4 fois préalablement à la présentation du plan d’actions au Conseil 
communal.  

Voici le déroulé de ces réunions : 

Num. réunion  Ordre du jour 

Réunion 1  

 

Introduction 

Nouvelle Convention des Maires (Objectifs, étapes et avantages pour Verlaine) 

Implications (Province de Liège et Commune de Verlaine) 
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Phases d'élaboration du Plan d’Action en faveur de l’Energie Durable et du 
Climat 

Le rôle du comité de pilotage  

Présentation du bilan patrimonial et communal et de l’évaluation de la 
vulnérabilité du territoire  

Questions/réponses et suggestions  

Réunion 2  

 

Introduction  

Présentation du potentiel renouvelable 

Définition de la vision 

Fixation des objectifs sectoriels pour le renouvelable 

Propositions d’actions : Production d’énergie renouvelable 

Réunion 3  

 

Introduction et approbation du PV de la réunion 1 et 2 

Propositions d’actions – RECAP Réunion 2 – Production d’énergie renouvelable  

Propositions d’actions – Efficacité énergétique bâtiment communaux 

Définition des objectifs sectoriels - Efficacité énergétique > Logement et 
transport  

Propositions d’actions – Efficacité énergétique > Logement et transport 

Réunion 4 

 

Introduction et approbation du PV de la réunion  

Propositions d’actions d’adaptation  
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Figure 3. Affiche promotionnelle réalisée par la Province de Liège et utilisée pour promouvoir le 
PAEDC de la commune de Verlaine auprès des citoyens et dans les écoles de la commune. 

 

3.3. Organigramme de la prise de décision 

 

Figure 4. Rôles du comité de pilotage et des services communaux dans le cadre d'un PAEDC 



12 
PAEDC 2030 – COMMUNE DE VERLAINE 

Les aspects organisationnels de la création du PAEDC et sa mise en œuvre sont pris en charge par 
différents acteurs. Ainsi, le comité de pilotage proposera des actions à mener au Collège communal 
qui à son tour les fera valider par le Conseil communal lorsque ces actions relèvent de sa compétence. 
Les services communaux collaborent de manière transversale entre eux et avec le comité de pilotage 
via des concertations fréquentes sur les visions et la faisabilité technique des propositions. Le soutien 
de personnes externes (experts, associations, etc.) permettra au comité de pilotage de construire au 
fur et à mesure l’identité énergétique du territoire. 

Le comité de pilotage devra être soutenu, à l’avenir, par des Groupes de travail (GT) ouverts aux 
citoyens et acteurs du territoire. Cela permettra d’approfondir certaines actions au sein des GT pour 
ensuite revenir avec les résultats vers le comité de pilotage. Une personne référente du comité du 
pilotage participera au GT et rapportera les délibérations du GT.  

 

3.4. Ressources 

3.4.1. Ressources internes 

Le conseiller en énergie est la personne chargée de construire avec le comité de pilotage le plan 
d’actions, de rechercher des partenaires, de coordonner la promotion du plan, sa mise en œuvre et 
son suivi. Il est donc le principal coordinateur du plan d’actions.  

Le conseiller en Energie sera aidé par d’autres personnes ressources de différents services de 
l’administration communale qui prendront en charge certaines actions. Ainsi, seront également 
impliqués : 

- Le Service Travaux chargé de la gestion des infrastructures communales ; 
- Le CPAS ; 
- Le Service communication pour la promotion du plan ; 
- Le Service Urbanisme ; 
- etc. 

En fonction des thématiques, l’ensemble des services communaux sont susceptibles d’être sollicités. 

 

3.4.2. Ressources externes 

Vu les objectifs ambitieux et l’ampleur des actions à mettre en place, il est primordial de trouver des 
partenaires externes qui mettront en œuvre certaines actions. En effet, la Commune n’a pas la capacité 
humaine de porter l’ensemble des projets et il est également bénéfique que le projet soit porté par 
diverses entités ayant des approches différentes et impliquant le plus de monde possible. 

Il s’agira de créer des collaborations solides afin de soutenir le plan climat de la commune pour par 
exemple : 

- L’animation de groupes de travail ; 
- La mobilisation et l’accompagnement des parties prenantes (citoyens, agriculteurs, 

entreprises, communes) pour la réalisation de projets concrets ; 
- La collaboration pour les projets de grande puissance ; 
- La création de structures juridiques pour le portage des projets ; 
- La réalisation d’études de faisabilité et l’établissement de portefeuilles de projets banquables ; 
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- La recherche de partenaire financiers ; 
- La recherche des financements publics locaux et européens ; 
- Le développement d’une expertise locale par l’implication des centres de formation, des 

entreprises d’économie sociale, etc. ; 
- La sensibilisation des riverains, etc. pour lutter contre l’effet NIMBY ; 
- L’aide à la réalisation concrète des projets en impliquant au maximum les entreprises locales 

(existantes ou à créer) en tant que fournisseurs.  

Voici quelques exemples de partenaires externes qui pourront être mobilisés pour certaines actions : 

- Le CPAS de Verlaine ; 
- La Province de Liège ; 
- Le SPW ; 
- Le Comité culturel de Verlaine ASBL ; 
- Le Gracq (Groupe de Recherche et d’Action des Cyclistes Quotidiens asbl) ; 
- Le Guichet de l’énergie ; 
- Les facilitateurs ; 
- RESA ; 
- Les comités de quartier ; 
- Les coopératives associées à la commune ; 
- Le Groupe d’Action Local (GAL) « Jesuishesbignon.be » 
- La Cellule GISER ; 
- Le Contrat Rivière ;  
- Le PCDN 
- etc. 

 

4. Méthodologie et hypothèses 

4.1. Méthodologie d’établissement de l’inventaire de références des émissions (IRE) 

L’élaboration du plan d’actions passe par une phase de diagnostic : le bilan CO2 communal. Ensuite 
l’ensemble des actions envisageables seront examinées pour sélection et validation. 

La Convention des Maires parle d’Inventaire de Référence des Emissions. Cet inventaire doit reprendre 
l’ensemble des émissions de CO2 générées par la consommation énergétique de tous les secteurs du 
territoire communal (y compris les émissions directement liées aux activités de l’Administration 
communale). 

Le SPW (Service Public de Wallonie) Territoire, Logement, Patrimoine, Energie met à disposition de 
toutes les communes wallonnes un bilan CO2 communal. Il ne différencie néanmoins pas les 
consommations énergétiques directement liées aux activités de l’Administration communale de celles 
liées aux activités des autres acteurs du secteur tertiaire. Il est pourtant important de réaliser le bilan 
CO2 du patrimoine communal qui servira de point de départ à la planification des mesures qui 
permettront de positionner l’Administration communale comme leader exemplaire de la dynamique 
de transition énergétique qu’elle va tenter d’insuffler sur son territoire. 
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Comme recommandé par l’AwAC3 dans le cadre du programme POLLEC, nous parlerons ci-dessous de 
bilan carbone patrimonial pour ce qui concerne l’Administration communale et de bilan carbone 
territorial pour le territoire de la commune. 

HYPOTHESES DE TRAVAIL 

Les hypothèses utilisées dans les différents calculs ont été définies par l'APERe en collaboration avec 
la DGO4 et l'AWAC à savoir : 

- L’année de référence : 2006. L’année de référence est l’année par rapport à laquelle seront 
comparées les réductions d’émission réalisées en 2030. Cette année de référence correspond 
à l’année au cours de laquelle la Région wallonne dispose d’informations représentatives 
concernant les consommations d’énergie des différents acteurs à l’échelle des communes 
wallonnes. 

 

- Les facteurs d’émissions approuvés par la Wallonie, sont disponibles sur 
www.awac.be/index.php/autres-ressources 

- Pour comparer les consommations d’une année à l’autre, il convient de normaliser les données 
de consommation, en utilisant la méthode des degrés-jours avec les degrés-jours 15/15 repris 
sur le site de la Wallonie www.energie.wallonie.be/fr/les-degres-jours-pour-vous-guider-a-
traversles-caprices-du-climat.html?IDC=6165&IDD=12611 

- La normalisation n'est pas valable pour calculer les émissions de CO2 réellement générées et 
pour les inclure dans le bilan carbone du territoire communal. 

- Les sources utilisées pour déterminer les prix des différents vecteurs énergétiques lors de 
l'année de référence sont définies par l’APERe : www.apere.org/fr/observatoire-des-prix 

Pour évaluer le potentiel renouvelable du territoire communal, les temps de fonctionnement moyens 
annuels des différentes filières sont (en temps de fonctionnement à puissance nominale en heures 
/an) repris ci-dessous :  

- Eolien     2190 h/an 
- Hydroélectricité  3300 h/an 
- Bois     4800 h/an 
- Biométhanisation   6500 h/an 
- PAC Géothermie   1800 h/an 
- Solaire thermique   900 h/an 
- Solaire photovoltaïque  900 h/an 

 
3 Agence Wallonne de l’Air et du Climat 



15 
PAEDC 2030 – COMMUNE DE VERLAINE 

Afin de quantifier l'efficacité énergétique des différentes actions, le document intitulé « Annexe 1 – 
Mesures d’efficacité énergétique types et hypothèses relatives » reprend une liste de mesures types 
d'efficacité énergétique et indique pour chacune d'entre elles les hypothèses d'impacts à appliquer en 
termes d'économie d'énergie et de réduction des émissions de CO2. 

 

4.1.1. Bilan communal  

Le SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Energie met à disposition de toutes les communes wallonnes 
un bilan CO2 du territoire communal réalisé par spatialisation des données régionales. Ce bilan est 
largement suffisant pour permettre aux élus et aux acteurs locaux de se familiariser avec les ordres de 
grandeur, les secteurs prioritaires et la signification concrète d’une trajectoire de réduction de 40% 
des émissions de CO2 à l’horizon 2030. 

La méthodologie détaillée se retrouve à l’« Annexe 2 - Méthodologie du bilan énergie 2017 ». 

Cet outil intègre les secteurs suivants : Agriculture – Industrie – Logement – Tertiaire – Transport. 

Contenu et sources des données résumées 

Agriculture : 

- Méthode bottom-up : consommation spécifique par type de culture (kWh/ha) ou type 
d'élevage (kWh/tête). Pour l’agriculture, le bilan est basé sur les statistiques de la DGSIE du 
recensement agricole par commune.  

Industrie : 

- Méthode bottom-up : les consommations réelles des entreprises enquêtées du secteur 
industriel servent de base au calcul.  

L’enquête se base notamment sur : 

- La « base de données énergie » de la Région wallonne : extraction de l'emploi et des 
consommations renseignées par commune. 

- Les fichiers ONSS-INASTI : Extraction de l'emploi de l'année pour le secteur industriel par 
commune. 

- L’extrapolation du solde de consommation de l'industrie régionale sur base de l’emploi 
sectoriel non enquêté par commune. 

- Le solde de la consommation industrielle communale = solde de la consommation industrielle 
régionale / solde de l'emploi industriel régional * solde de l'emploi industriel communal. La 
somme des secteurs et des vecteurs par commune doit nécessairement correspondre au total 
régional publié. 

- La distinction des entreprises ETS et non ETS (Emission Trading System) pour correspondance 
à la Convention des Maires. 

La ventilation se réalise par vecteur énergétique : électricité, gaz naturel, les produits pétroliers (le 
fioul, les autres produits pétroliers tels que le pétrole lampant, butane, propane, ...) et le total autres 
(les gaz de hauts fourneaux, les gaz de cokerie, les solides (charbon, anthracite,), les vapeurs et autres 
issus de renouvelables). 
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Logement : 

- Méthode top-down mais basée sur des données communales (cadastre, recensement, PEB, 
fisc…) 

- Ventilation du bilan (2006, 2010-2012) des consommations de chauffage et eau chaude 
sanitaire sur base des performances des logements communaux de la PEB et du cadastre. 

- Suppression des logements gaz renseignés par la DGSIE/PEB dans les communes dépourvues 
de gaz (ceux-ci sont attribués au butane-propane). 

- La ventilation se réalise par vecteur énergétique : électricité, gaz naturel, produits pétroliers 
(mazout et butane-propane) et autres (bois, charbon, éolien, réseau de chaleur, cogénération, 
hydro, biomasse, solaire photovoltaïque). 

Deux corrections sont apportées : 

- Une correction des combustibles sur base des degrés-jours des stations météorologiques est 
effectuée (30% invariant/70% variant), ceci afin de rendre compte d’une spécificité climatique 
locale. 

- Une correction de la consommation d’électricité est effectuée (50% invariant/50% variant) sur 
base des revenus des ménages par commune et par année, pour tenir compte d’un 
comportement différencié. 

Tertiaire : 

- Méthode bottom-up : les consommations réelles des entreprises enquêtées du secteur 
tertiaire servent de base au calcul. 

L’enquête se base notamment sur : 

- L’enquête "base de données énergie" de la Région : extraction de l'emploi et des 
consommations renseignées par commune. 

- L’ONSS-INASTI : extraction de l'emploi de l'année pour le secteur tertiaire par commune. 
- L’extrapolation du solde de consommation du tertiaire régional sur base de l’emploi sectoriel 

non enquêté par commune. 
- Le solde de la consommation tertiaire communale = solde de la consommation tertiaire 

régionale / solde de l'emploi tertiaire régional * solde de l'emploi tertiaire communal. 
- La somme des secteurs et des vecteurs par commune doit nécessairement correspondre au 

total régional publié. 

Transport routier : 

- Méthode top-down : ventilation de la consommation du transport routier (voiture, camions) 
sur base du trafic. 

- Ventilation du transport routier sur base des véhicules par kilomètre par commune (données 
régionales des comptages sur autoroutes et réseau régional). 

- Ventilation du trafic sur route communale par commune via densité de population. 
- Distinction par type de carburant (diesel, essence, LPG, biocarburant) et par type de route 

(réseau autoroute, régional, communal). 
- Consommations spécifiques différentes en fonction du type de route, par type de carburant, 

selon le modèle COPERT (AwAC). 
- Recalcul pour toutes les années selon la même méthode. 
- Repris dans les onglets BEI de la Convention des Maires, par types de route. 
- Encoder la consommation du parc de véhicule communal dans "patrimoine communal". 
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Transport aérien :  

- Aucun aéroport 

Transport fluvial :  

- Aucun tronçon 

Transport ferroviaire : 

- Méthode top-down : ventilation du transport ferroviaire par vecteur en fonction des kms ou 
des voyageurs 

- Prod. Petr. = diesel : consommation découpée sur base du kilométrage de voies ferrées par 
commune 

- Electricité : consommation découpée sur base des voyageurs par gare et du kilométrage  

La ventilation se réalise par vecteur énergétique : l’électricité, le gaz naturel, les produits pétroliers (le 
fioul, les autres produits pétroliers tels que le pétrole lampant, butane, propane, ...) et le total autres 
(les gaz de hauts fourneaux, les gaz de cokerie, les solides (charbon, anthracite, etc.), les vapeurs et 
autres issus de renouvelables). 

 

Remarque : 

Le bilan énergétique communal sur lequel se base l’outil s’intéresse à la consommation énergétique 
finale directe. Par ce choix de limiter l’approche à la consommation d’énergie finale, on néglige une 
part considérable d’énergie perdue tout au long du processus d’extraction, de transformation, de 
transport et de conversion. De plus, en s’intéressant uniquement à l’énergie directe, on néglige ce 
qu’on nomme l’énergie grise, soit l’énergie incorporée dans les produits de consommation, les 
équipements et les infrastructures sur base de leur cycle de vie. 

Ce choix méthodologique minimise l’impact de certains secteurs (ex. : agriculture), ne tient pas compte 
d’autres secteurs (ex. : entretien des espaces verts) et rend difficile la valorisation quantitative de 
mesures n’impactant pas la consommation énergétique finale (ex. : alimentation, utilisation de 
matériaux de l’écoconstruction, etc.). 

 

4.1.2. Bilan patrimonial 

Afin de réaliser le bilan patrimonial, il est demandé de dresser une liste complète des bâtiments du 
patrimoine communal en répertoriant tous les bâtiments et les équipements dont la Commune est 
propriétaire ou en gestion communale. Les bâtiments devant être inclus sont les bâtiments 
appartenant à la Commune (administration communale, CPAS, écoles, salles communales, régie 
communale autonome, etc.) et les bâtiments communaux gérés par des ASBL ou par des firmes privées 
à la suite de baux emphytéotiques. Les logements sociaux et les églises appartenant à la fabrique 
d’église ne seront pas inclus.  

Dans l’outil POLLEC, onglet « bilan patrimonial », nous retrouverons les postes d’émissions suivants : 

- Chauffage des bâtiments communaux ; 
- Équipements des bâtiments (éclairage, ventilation, etc.) ; 
- Autres équipements (armoires électriques extérieures, etc.) ; 
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- Éclairage public ; 
- Matériel roulant. 

Toutes les informations proviennent des données officielles vérifiées : 

- Pour le chauffage au mazout des bâtiments : les données de consommation proviennent des 
factures des fournisseurs ; 

- Pour les équipements des bâtiments et les autres équipements : les données de 
consommation électrique proviennent de la comptabilité énergétique mise à jour par la 
conseillère en énergie à partir de relevé manuel ou des factures des fournisseurs ; 

- Pour l’éclairage public : les données de consommation électrique proviennent de la 
comptabilité énergétique mise à jour par la conseillère en énergie à partir de relevé manuel 
ou des factures des fournisseurs ; 

- Pour le matériel roulant : les données de consommation proviennent des factures des 
fournisseurs (cartes carburants). 

Dans certains cas, un bâtiment partage plusieurs activités en son sein et dans ce cas, des décompteurs 
sont placés et permettent de connaitre la consommation propre de chaque activité. Si des bâtiments 
sont mis en location par la Commune, ces bâtiments ne sont pas intégrés dans le bilan carbone 
patrimonial. 

Les données de consommations et des émissions ne sont pas normalisées comme le prévoit la 
Convention des Maires, sauf mention contraire. 

 

4.2. Méthodologie de l’analyse de la vulnérabilité au changement climatique 

Les changements climatiques sont à présent une certitude au niveau mondial. Le 5ème rapport du GIEC4, 
publié en 2013-2014, met en évidence l’origine et les responsabilités humaines liées à ce phénomène. 

Toutes les parties du globe sont susceptibles d’être affectées. Il n’y a pas un domaine ni un secteur 
d’activité qui n’en ressentira pas les effets, d’où le besoin d’une nécessaire adaptation. 

Le changement climatique se révèle être une problématique complexe pouvant entraîner des effets et 
des conséquences particulièrement importantes en fonction de l’endroit où on se trouve. Aussi la 
Convention des Maires demande d’inclure dans le PAEDC un volet démontrant qu’une évaluation de 
la vulnérabilité du territoire au changement climatique a été réalisée et que des actions ou des options 
d’adaptation ont été prévues. Cette démarche comprend les étapes suivantes : 

- Préparer le terrain. 
- Evaluer les effets du changement climatique. 
- Identifier les options d’adaptation. 
- Evaluer les options d’adaptation. 
- Mettre en œuvre les options d’adaptation. 

L’étude « Adapte ta commune au changement climatique » a été réalisé en 2011. Elle a permis, en 
collaboration avec plusieurs bureaux d’études et d’université, de réaliser des projections climatiques 
spécifiques et d’identifier les effets du changement climatique sur son territoire de manière 
approfondie.  

 
4 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat – www.ipcc.ch et www.climat.be  
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La démarche « Adapte ta commune » permet aux communes de prendre connaissance des principaux 
effets du changements climatique sur leur territoire et d’agir en fonction. Ainsi, les communes ont la 
capacité d’établir une première stratégie d’adaptation au changement climatique.  

Cette partie du PAEDC a pour objectif d’identifier les risques (nature et étendue) auxquels le territoire 
de Verlaine est particulièrement exposé, en tenant compte des études existantes et des outils à 
disposition qui sont : 

- Les données de l’IRM – portant davantage sur le territoire national ; 
- L’outil de diagnostic développé par l’AWAC (Agence Wallonne de l’Air et du Climat) appelé 

« Adapte ta commune ». Cet outil permet aux communes de se positionner - en plus ou en 
moins – par rapport aux vulnérabilités sectorielles et thématiques identifiées pour l’ensemble 
de la Wallonie. 

Cet outil de diagnostic se présente sous la forme d’un questionnaire reprenant 70 interrogations : 

- Portant sur 8 domaines différents à savoir : agriculture, aménagement du 
territoire/infrastructures, forêts, biodiversité, énergie, santé, ressource en eau et tourisme 

- Abordant les caractéristiques propres au territoire ; 
- Interrogeant sur les capacités de prise en charge et d’adaptation. 

L’outil de diagnostic est repris en « Annexe 4 - Outil Adaptation de l’AWAC ». 

 

4.3. Méthodologie d’estimation du potentiel de développement des énergies 
renouvelables sur le territoire communal 

L’objet du calcul réalisé est d’identifier le potentiel de production d’énergie renouvelable. Il s’agit de 
réaliser une première estimation filière par filière en récoltant des informations de base.  

La méthodologie de l’APERe asbl permet d’estimer les potentiels renouvelables exploitables sur les 
territoires des communes wallonnes de manière grossière.   

Les filières abordées sont l’éolienne, le photovoltaïque, le solaire thermique, l’hydroélectrique, la 
biomasse et la géothermie.  

Le document « Méthodologie d’estimation de potentiel technique des différentes filières 
renouvelables » (version du 07/09/2017 de l’APERe asbl – en Annexe 55) décrit pour chaque filière la 
méthodologie pour estimer le potentiel technique c’est-à-dire la part de gisement valorisable sur le 
territoire de chaque commune. 

 

 
5 Annexe 5 - Méthodologie d’estimation du potentiel renouvelable – version du 21/08/2017 
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5. Diagnostic 

5.1. Situation géographique  

La commune de Verlaine se situe à l’ouest de la Province de Liège et au nord de l’arrondissement 
administratif de Huy. Ses plus proches voisines sont les communes de Amay, Donceel, Faimes, Saint-
Georges-sur-Meuse et Villers-le-Bouillet. 

C’est une commune rurale de 2421 hectares pour 4162 habitants6, dont 80% du territoire est situé en 
zone agricole au plan de secteur. Quatre villages composent la commune de Verlaine : Bodegnée, 
Chapon-Seraing, Seraing-le-Château et Verlaine. 

Verlaine fait partie de la zone agro-géographique de Hesbaye, situé au nord du sillon sambro-mosan. 
Le paysage est caractérisé par de vastes campagnes ouvertes, mollement ondulées par une succession 
de vallons secs, et parsemés de villages.  

Verlaine se situe dans le sous-bassin hydrographique de la Meuse-aval, à l’extrémité amont du bassin 
de l’Yerne. Au total, 9,8 km de cours d’eau sillonnent la commune.  

 

5.2. Démographie 

La progression de la population sur la période 1978-2011 est de l’ordre de 55% ce qui confère un 
caractère de plus en plus résidentiel au territoire. Ce taux de croissance est d’ailleurs plus élevé que 
celui de l’arrondissement de Huy (+/-24%), de Waremme (+/-27%), de la province de Liège (6%) ou de 
la Région wallonne (+/-9%) sur la même période7.  

La densité de population à Verlaine reste toutefois inférieure à la moyenne wallonne (164 hab./km² à 
Verlaine pour une moyenne d’environ 210 hab./km² en Wallonie). Cette densité est inférieure à celle 
des communes voisines, mais le taux de croissance de Verlaine y est plus du triple sur la dernière 
décennie (1,9% à Verlaine en 2012, pour 0,6% dans les communes voisines et cette différence était 
encore plus marquée les années antérieures).  

5.3. Logement et foncier 

La commune comporte 1744 bâtiments sur le territoire communale en 20168. En 2016, 27,2% de 
bâtiments datait d’avant 1900 et 37,8% d’après 1981.  

 
6 Source : Acropole Population, Données au 01/01/2017 
7 Base de données Cytise de l’IWEPS 
8 http://www.capru.be/communes-wallonnes-en-chiffres 
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Figure 5. Répartition des bâtiments sur le territoire communal selon leur ancienneté (Source : Cap Ruralité - INS) 

5.4. Occupation du sol 

La commune de Verlaine est caractérisée par les grandes terres agricoles cultivées et le 
développement résidentiel au sein et autour des villages. L’occupation du sol est principalement 
agricole en termes de superficie (81,5%, dont 12% de prairies et 88% de terres cultivés), avec un peu 
plus de 11% de terrains bâtis et 2,9% de bois (données cadastrales 2008). 

5.5. Economie 

L’indice de richesse est élevé, Verlaine présente une population relativement aisée, avec un faible taux 
de chômage et de personnes demandeuses de RIS (Revenu d’Intégration Sociale).  
La structure de l’emploi salarié montre que 81% des établissements à Verlaine sont des établissements 
de moins de 10 personnes. Les trois principaux secteurs économiques sur Verlaine sont la construction, 
les services marchands, ainsi que le secteur du commerce-HORECA. 
La commune accueille un Parc d’Activité Economique géré par la SPI, mais plus aucune parcelle n’est 
disponible.  
 

5.6. Agriculture 

Il y a 37 exploitations recensées en 2017 sur le territoire de la commune. De manière générale, au fil 
des années, le nombre d’exploitations diminue et la taille moyenne de celles-ci augmente. L’agriculture 
concerne essentiellement la gestion de terres arables (légumes, légumineuses, cultures industrielles, 
céréales pour le grain, etc.). Sept producteurs vendent directement leurs produits à la ferme / dans 
leurs exploitations.  
 
Une majorité des agriculteurs (70%) mettent au moins en place 1 MAEC9 (chiffre de 2007). Les mesures 
mises en place concernent surtout les tournières enherbées et les bandes aménagées.  

 
9 MAEC : Mesure agro-environnementales et climatiques 

Nombre de bâtiments érigés Valeur 2016 Pourcentage 
Avant 1900 474 27,2

De 1900 à 1918 151 8,7
De 1919 à 1945 107 6,1
De 1946 à 1961 85 4,9
De 1962 à 1970 74 4,2
De 1971 à 1981 184 10,6
De 1982 à 1991 147 8,4
De 1992 à 2001 218 12,5
De 2002 à 2011 200 11,5

Après 2011 104 6,0

Total 1744 100,0
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5.7. Service à la population  

Différents services communaux sont regroupés autour d’une même « place » : Administration 
communale, Ecole communale, CPAS, Police, Secrétariat de l’école, ALEm (Agence Locale pour 
l’Emploi), Plan de Cohésion Sociale, etc.   
 

Il y a une école communale répartie sur deux implantations : Verlaine (maternelle et primaire, 459 
élèves) et Chapon-Seraing (maternelle, 27 élèves)10. L’autre à Chapon-Seraing (maternelle), 27 élèves 
(2016). 

De nombreuses activités sont organisés pour les jeunes et adolescents, dans tous les secteurs (danse, 
musique, sports, mouvements de jeunesse).  
 
Il y a un projet de maison de repos.  
 
La commune dispose de 3 infrastructures sportives, dont une communale.  
Il y a plusieurs comités d’animation présents sur le territoire, ainsi que diverses associations.  
 
Il y a deux salles communales, une à Verlaine et une autre à Seraing-le-Château. 

 
5.8. Mobilité 

Il n’y a pas de plan communal de mobilité à Verlaine. Son territoire est peu équipé pour les 
déplacements « utilitaires » modes doux : les trottoirs, bien que présents, sont souvent discontinus 
et/ou encombrés par le stationnement et il n’y a pas/peu de pistes cyclables.  
 
Plusieurs itinéraires de balades à pied sont renseignés et balisés.   
 
La commune est desservie par des lignes TEC. Ces lignes sont essentiellement scolaires. Une ligne 
dessert tous les villages (ligne 586). 
 
La commune a mis en place un taxi social « Verlaine Mobilité ».  
 
La E42 traverse le territoire selon un axe est-ouest et n’a pas de sorties sur la commune. Elle a par 
contre une aire d’autoroute. Trois points de franchissement de l’autoroute sont répertoriés. La N65 
traverse la commune selon un axe nord-sud, via Chapon-Seraing.  
 
La rue Vinâve des Stréats, bien qu’accueillant diverses fonctions, est une voirie de desserte locale. 
C’est pourquoi elle est mise à sens unique pour les entrées/sorties d’école.  
 
Pour information, l’aire d’autoroute de Verlaine dispose d’un parking de covoiturage de 60 places. 11 
 

 
10 Source : Commune de Verlaine. Données 2016. 
11 Sofico.org 
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Remarque : La Convention des Maires nous signale qu’il n’est pas obligatoire d’inclure toutes les 
consommations relatives au trafic autoroutier. Ainsi, si la commune le souhaite, elle peut estimer, avec 
l’aide du Service Développement Durable de la Province de Liège, la part du trafic autoroutier 
imputable au territoire communal dans le bilan communal et ne retenir que ces consommations dans 
son bilan. Nous aborderons ce point au paragraphe 5.10.1 ci-dessous, Analyse du bilan communal. 

 

5.9. Rénovation des bâtiments communaux 

Dans ce paragraphe sont listées l’ensemble des actions menées dans les bâtiments communaux depuis 
2006 jusque fin 2017. Ce sont des actions en faveur de la réduction des émissions de CO2. 

ISOLATION 

- En 2010, remplacement partiel (200m²) des châssis de l’école communale de Verlaine partie 
maternelle. 

- En 2013, isolation des plafonds des bureaux du service voirie (Hangar communal) 
- En 2015, remplacement des châssis de l’école maternelle de Chapon 

CHAUFFAGE 

- En 2009, amélioration de la régulation des chaufferies partie maternelle et primaire de l’école 
communale. 

- En 2013, remplacement de deux chaudières au mazout par deux chaudières au mazout à 
condensation à l’école communale – partie primaire.  

- En 2015, réparation du thermostat du bâtiment de la Salle de Seraing-le-Château.  

ECLAIRAGE 

- Bâtiments communaux : Rénovation partielle et continue de l’éclairage : remplacement des 
anciens néons par des LED (administration communale, école communale, etc.) 

PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE 

- Ecole communale en 2010 : Placement des panneaux photovoltaïques - Puissance installée 5 
kWc (850 kWh/kWc/an avec un rendement de 0,85) 

 

Verlaine a également participé au travers des communes de l’Arrondissement de Huy-Waremme au 
projet FEDER – Programmation 2007-2013 – Compétitivité et emploi 31 communes au soleil : dans ce 
cadre une installation photovoltaïque a été placée sur l’école communale. Dans le cadre de ce 
programme, 7 bâtiments communaux ont fait également l’objet d’une étude énergétique en 2015 
(quickscans) afin de lister les mesures à mettre en œuvre dans les bâtiments pour limiter les 
consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre (Administration communale, CPAS-
Police, Ecole communale, Salle des Thuyas, Ecole maternelle de Chapon, Salle de Seraing-le Château 
et le Hangar communale). 

Au chapitre 6.3. Actions, nous reprenons les actions concrètes prévus pour l’efficacité énergétique des 
bâtiments communaux à partir de 2018 jusque 2020. 
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5.10. Inventaire des émissions 

5.10.1 Analyse du bilan communal  

Remarques – le trafic autoroutier  

La Convention des Maires nous signale qu’il n’est pas obligatoire d’inclure toutes les consommations 
relatives au trafic autoroutier. Avec l’aide du Service Développement Durable de la Province de Liège, 
nous avons estimé la part du trafic autoroutier imputable au territoire communal dans le bilan 
communal : 

Trafic sur le tronçon (en 2010) : Q Liège Airport (3) - Flémalle (4) = 70.000 véhicules par jour 
Trafic sur le tronçon (en 2010) : Flémalle (4) – Saint-Georges (5) = 61.451 véh/jour 
Trafic sur le tronçon (en 2010) : Saint-Georges (5) – Villers-le-Bouillet (6) = 52.449 véh/jour 
Trafic moyen transitant par la sortie Saint-Georges-sur-Meuse =  
(61.451 – 52.449) /61451 *100= 14,65% et (70.000-61.451) /61451 *100= 13,91% 
=> Part du trafic autoroutier imputable au territoire communal = (14,65+13,91) /2 = 14,28 % 
 
Plan de comptage pour PCA : la moitié des véhicules qui sortent à la sortie Saint-Georges partent vers 
la commune de Verlaine : 7,79% = Part du trafic autoroutier imputable au territoire communal. 

 

Selon l’avis du Comité de pilotage, nous garderons les données de consommations avec la part du trafic 
autoroutier imputable au territoire communal. Dans l’outil POLLEC, onglet « données de bilans » nous 
garderons pour la partie « Transport autoroute Essence, Diesel et LPG » que la part imputable au 
territoire communal, c’est-à-dire 8 %. 

 

Figure 6. Localisation du tronçon d'autoroute E42 Q Liège Airport (Sortie 3) >< Villers-le-Bouillet (Sortie 6) 

 

Analyse du bilan communal 

Nous remarquons que la majorité des émissions proviennent des secteurs « Logement » et 
« Transport » (+/- 40% des émissions communales en 2017). Une part non négligeable des émissions 
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est occupé par le secteur « tertiaire » (11% en 2017). Le logement, le transport et le tertiaire sont trois 
secteurs clé du plan d’action.  

 

Figure 7. Evolution des émissions par secteur à Verlaine de 2006 à 2017- Source : Outil Pollec 2020 

Les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire communal ont diminué de 10% de 2006 à 2017 
(Figure 7. Evolution des émissions par secteur à Verlaine de 2006 à 2017- Source : Outil Pollec 2020). 
Cette réduction de 10 % des émissions correspond à une diminution de 2040 tCO2 (de 21029 tCO2 à 
18989 tCO2). Bien que les émissions des secteurs Logement et Transport ont diminué tous les deux de 
13%, la part du tertiaire a fortement augmenté (35%). Cette augmentation peut être probablement 
expliquée par le développement du parc d’activité et des commerces. Les secteurs Industrie (hors ETS) 
et le secteur Agriculture ont diminué respectivement de de 20% et 14%.  

Selon la figure 10, en 2017, la majorité des consommations communales (avec prise en compte de 8 % 
de trafic autoroutier imputable au territoire de la commune) sont dues aux deux secteurs suivants : 
logement (45%) et transport (33%). Les 22% des consommations restantes sont dues aux secteurs : 
tertiaire (13%), industriel (4%) et agriculture (4%). En 2017, les consommations totales du territoire 
sont de 86,911 GWh (en 2006, elles étaient de 79,925 GWh).  
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Figure 8. Evolution des consommations communales par secteur de 2006 à 2017 - Source : Outil POLLEC 2020 

 

En 2017, les émissions par vecteur sont réparties comme suit : 

o 94% de produits pétroliers ; 
o 4% d’électricité ; 
o 0% de gaz naturel (pas de gaz naturel sur le territoire de la commune de Verlaine) ; 
o 1% d’autres. 

En 2017, la couverture d’énergie renouvelable est importante et due au développement massif de 
l’éolien sur le territoire de la commune.  

Dans l’outil POLLEC 2020 nous avons encodé le productible de l’électricité par l’éolien en 2017 de 7,773 
GWh pour ne pas dépasser la consommation d’électricité de 2006. La production d’électricité par 
l’éolien est en réalité de 23,282 GWh.  

 

Les émissions des gaz à effet de serre ramenées par habitant pour la commune de Verlaine sont 
inférieures à la moyenne wallonne. Nous remarquons une diminution des émissions des gaz à effet de 
serre par habitant de Verlaine de 2006 (5,996tCO2/an) à 2017 (4,570 tCO2/hab.). 
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Figure 9. Emissions par habitant - Source : Outil POLLEC 2020 

 

5.10.2 Analyse du bilan patrimonial 

Ce sous-chapitre inventorie et analyse les principales consommations et émissions de gaz à effet de 
serre générées par le patrimoine communal (bâtiments et infrastructures gérées par la Commune).  

5.10.2.1. Analyse des consommations (non normalisées) 

 

Figure 10. Patrimoine communale - Evolution des consommations de 2006 à 2017 (kWh) non normalisées – Source : Outil 
POLLEC 2020 
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Figure 11. Patrimoine communal - Consommations 2017 (kWh) non normalisées – Source : Outil POLLEC 2020 

Nous ne remarquons pas d’évolution des consommations patrimoniales non normalisées. Les 
consommations de tous les postes restent constantes : Chauffage bâtiment, Equipement bâtiments, 
autres équipements, Eclairage public et Matériel roulant.  

 

5.10.2.3. Analyse des émissions patrimoniales 

Les deux tableaux ci-dessous reprennent les émissions en tonne de CO2 du patrimoine communal en 
2006 et en 2014 pour chaque poste.  

 

 

Figure 12. Patrimoine communal - Emissions 2006 (tCO2) – Source : Outil POLLEC 2020 

 

Figure 13. Patrimoine communal - Emissions 2017 (tCO2) – Source : Outil POLLEC 2020 

 

2017
Electricité Gaz naturel Prod. Petr. Total autres Tous vecteurs

Chauffage bâtiments -                                      -                              699.028                    -                               699.028                                
Equipements bâtiments 115.016                             115.016                                
Autres équipements 28.927                               28.927                                  
Eclairage public 239.773                             239.773                                
Matériel roulant -                                      -                              76.114                      4.447                           80.560                                  
Tous secteurs 383.716                             -                              775.142                    4.447                           1.163.305                            

kWh

2006
Electricité Gaz naturel Prod. Petr. Total autres Tous vecteurs

Chauffage bâtiments -                          -                                   188                               -                            188                        
Equipements bâtiments 34                            -                                   -                                -                            34                          
Autres équipements 5                              -                                   -                                -                            5                            
Eclairage public 66                            -                                   -                                -                            66                          
Matériel roulant -                          -                                   23                                  -                            23                          
Tous secteurs 106                          -                                   211                               -                            317                        

tCO2eq

2017
Electricité Gaz naturel Prod. Petr. Total autres Tous vecteurs

Chauffage bâtiments -                                      -                              187                            -                               187                                        
Equipements bâtiments 7                                          -                              -                             -                               7                                             
Autres équipements 2                                          -                              -                             -                               2                                             
Eclairage public 15                                        -                              -                             -                               15                                           
Matériel roulant -                                      -                              20                              0                                   20                                           
Tous secteurs 24                                        -                              208                            0                                   231                                        

Part des émissions patrimoniales dans le bilan territorial: 1,2%

tCO2eq
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Figure 14. Patrimoine communal - Evolution des émissions de 2006 à 2017 (tCO2) non normalisées– Source : Outil POLLEC 
2020 

 

Bien que les consommations soient constantes de 2006 à 2017 dans le bilan patrimonial, il y a une 
diminution des émissions de CO2 entre 2006 et 2017. On passe d’un total de 317 tonnes de CO2 émis 
en 2006 à 231 tonnes de CO2 en 2017, soit une réduction de 27%.  

La Figure 14 reprend dans un graphique la répartition des émissions par poste en 2006 et 2017.  

En 2017, voici la répartition des émissions de CO2 dans le bilan patrimonial : 

- Le chauffage des bâtiments communaux représente 81 % des émissions ; 
- L’éclairage public représente 6% ; 
- Le matériel roulant représente 9% ; 
- Les autres équipements et équipements bâtiments sont minimes.  

Pour information, le gaz naturel n’est pas présent sur le territoire de la commune. Les chaudières des 
bâtiments communaux sont essentiellement des chaudières au mazout. 

 

5.11. Vulnérabilité aux effets du changement climatique  

5.11.1. Le changement climatique en Wallonie 

L’Institut Royal Météorologique a publié en 2015 un rapport spécifique sur le climat belge récent : 
« Vigilance Climatique ». Les observations proviennent des stations ayant les plus longues séries 
historiques (Saint-Josse-ten-Noode pour la période 1833-1886 puis Uccle de 1886 a aujourd’hui) 
complétées par l’ensemble des stations réparties en Belgique. Les principaux messages clefs ont donc 
toute leur pertinence pour la Région wallonne : 

- « Le climat belge a évolué au cours du 20e siècle. En particulier, des augmentations très 
marquées et assez brutales des températures saisonnières et annuelles (de l’ordre de 1 °C) se 
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sont produites à deux reprises, tout d’abord dans la première moitié du 20e siècle et ensuite 
dans les années 1980 ». 

- « La fréquence des vagues de chaleur montre une tendance à la hausse significative vers le 
milieu des années 1990 ». 

- « L’augmentation générale des températures minimales au cours du 20ème siècle est aussi à 
l’origine d’un allongement de la période la plus longue de l’année sans jour de gel ». 

- « Pour les précipitations, entre le début des relevés en 1833 et la fin du 20e siècle, on observe 
en région bruxelloise une augmentation d’environ 7 % des cumuls annuels et d’environ 15 % 
des cumuls hivernaux et printaniers ». 

- « Au cours des 50 dernières années, on observe dans la plupart des stations climatologiques 
une tendance à des augmentations, significatives ou très significatives, des extrêmes annuels 
des pluies cumulées sur plusieurs jours ». 

- Sècheresse : Les durées des plus longues périodes sans précipitation notable à Uccle ne 
présentent pas d’évolution significative depuis le début du 20e siècle ». 

- En ce qui concerne les tempêtes, les analyses menées jusqu’ici sur les vents forts, depuis 1940 
pour Uccle et ailleurs dans le pays depuis 1985, ne montrent aucune tendance particulière, ni 
dans l’intensité des vents annuels les plus forts, ni dans la fréquence des vents élevés. 

 

 

Figure 15. Température moyenne annuelle à Uccle de 1830 à 2015 
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L’étude « Adaptation au changement climatique en Wallonie » (AWAC, 2011) a permis d’élaborer des 
projections climatiques à l’échelle de la Wallonie en recourant au projet ENSEMBLES (www.ensembles-
eu.org). Les principaux résultats sont les suivants (Les encadrés verts indiquent une forte convergence 
des projections, les rouges une forte divergence, et les oranges des résultats contrastes) : 

 

Figure 16. Les tendances climatiques en Wallonie (Source : l'Adaptation au changement climatique en Wallonie - AWAC - 
Résumé exécutif - 30/12/2011) 
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5.11.2. Les effets du changement climatique pour la commune 

Après avoir répondu aux différentes questions, l’outil « Adapte ta commune » a permis de générer un 
diagramme RADAR mettant en évidence les domaines vulnérables du territoire selon trois horizons 
temporels (2030, 2050 et 2085). Les résultats sont représentés dans les graphiques ci-dessous : La 
cotation va de -1 (opportunité) à 5 (vulnérabilité très forte). Le trait noir représente l’impact au niveau 
de la Wallonie pour les 8 secteurs analysés tandis que la surface rouge correspond à l’impact attendu 
sur le territoire de la commune de Verlaine. 

 

 

 

5.11.2.1. Les principaux effets du changement climatiques pour la commune de Verlaine sont :  
 

- Un risque de forte vulnérabilité existe dans le domaine suivant : Agriculture ; 
- Un risque moyen de vulnérabilité existe dans les domaines suivants : Aménagement du 

territoire et ressource en eau (niveau 2) ; 
- Un risque faible de vulnérabilité existe dans différents domaines : Energie et santé (niveau 1) ; 
- Niveau nul de vulnérabilité : Forêt, Biodiversité et Tourisme ; 
- Dans le graphique de la situation actuelle, l’étude ne met en évidence aucune opportunité 

particulière (niveau -1). 
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5.11.2.2. Détail des sous-effets du changement climatique par thème selon les trois horizons temporels 
(2030, 2050 et 2085). 

L’outil « Adapte ta commune » reprend pour chaque secteur des sous-effets. Ceux-ci sont classés ci-
dessous par vulnérabilité décroissante (à l’horizon 2085). Ainsi, les quatre sous-effets les plus 
importants sont relatifs à l’agriculture, aménagement du territoire et la santé : 

 

1. Agriculture : Baisse de la productivité des cultures en lien avec l'appauvrissement des sols 
(érosion) :  

L’érosion est un phénomène naturel amplifié par les activités humaines. Pour l’agriculture, il s’agit 
avant tout d’une diminution de l’outil de travail et de potentiels impacts sur les zones se situant en 
avant de terres cultivées.  

Prise en charge actuelle : 

A l’échelle supra-communale (Province de Liège) nous retrouvons également ce sous-effet. La carte « 
Vulnérabilité au changement climatique de la province de Liège - agriculture » présenté dans le plan 
climat de la Province de Liège, permet de se rendre compte que Verlaine se situe dans une zone où 
l’enjeu est qualifié de majeur point de vue agriculture. En effet, ce sont les espaces composés de 
grandes cultures qui demanderont, à terme, le plus d’attention avec notamment un risque d’érosion 
accru. Les communes voisines au nord de Verlaine sont également touchées et se situe aussi dans des 
zones d’enjeu majeur. Ceci est représenté ci-dessous, à la Figure 17. Vulnérabilité au changement 
climatique de la Province de Liège "Agriculture" à l'horizon 2050 

 

Figure 17. Vulnérabilité au changement climatique de la Province de Liège "Agriculture" à l'horizon 2050 – Source : Plan 
climat de la Province de Liège 
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2. Agriculture : Variabilité de la production (culture / élevage) : accroissement des dommages liés 
aux maladies, fortes chaleurs, perte de production : 

Les activités de cultures et, dans une moindre mesure, l’élevage sont intimement liés au climat. Les 
conditions climatiques conditionnent la croissance végétative, la disponibilité de l’eau ainsi que les 
conditions de labour et de récolte. Les pressions liées aux maladies connaissent les mêmes contraintes, 
ainsi, de nouvelles conditions climatiques induisent de nouvelles maladies.  

 

3. Aménagement du territoire : Dégradation du bâti, des infrastructures et du cadre/environnement 
urbain consécutive aux inondations : Les inondations qu’elles soient par débordements de cours 
d’eau, coulées de boue ou remontées de nappe, ont pour conséquence de dégrader l’espace publics 
et les habitations (le bâti ainsi que les biens matériels). Il ne faut pas négliger l’impact psychologique 
de ces évènements pour les citoyens ayant parfois tout perdu ou les ayant vécus plusieurs fois. 

Prise en charge actuelle : 

- La cellule GISER est consultée par le service cadre de vie, pour les actes et travaux soumis a 
permis situés sur un axe de concentration naturel des écoulements et sur un axe d’aléa 
d’inondation par ruissellement. En effet, depuis l’entrée en vigueur du CODT, les projets 
d’urbanisme et d’urbanisation sont soumis à une analyse obligatoire par rapport au risque 
naturel d’inondation par ruissellement concentré. L’avis technique doit être demandé pour 
toute nouvelle installation, construction, transformation et rénovation, ainsi que pour une 
modification du relief du sol, situés sur un axe de concentration naturel des écoulements. Cet 
avis est consultatif et non contraignant.  

- La Commune de Verlaine est partenaire du Contrat de Rivière Meuse aval. Des agents du 
Contrat de Rivière ont procédé à l’inventaire des atteintes aux cours d’eau de l’entité. Pour 
rappel, un Contrat de Rivière vise à mettre en place une gestion intégrée du bassin-versant 
avec les partenaires dont les communes, de ses cours d’eau et ressources en eau en misant 
sur la concertation, la sensibilisation et la participation. 

- En 2020, avec la collaboration du Contrat de Rivière la Commune va élaborer un plan de 
Gestion des Risques d’Inondations (PGRI). Le but de ses PGRI est de permettre aux Etats de se 
fixer des objectifs à atteindre en matière de gestion des inondations. Les PGRI englobent tous 
les aspects de la gestion des risques d’inondation, en mettant l’accent sur la prévention, la 
protection, la préparation, la réparation et l’analyse post-crise en tenant compte des 
caractéristiques du bassin hydrographique considéré. Les PGRI peuvent également 
comprendre l’encouragement à des modes durables d’occupation des sols, l’amélioration de 
la rétention de l’eau, ainsi que l’inondation contrôlée de certaines zones. Les Plans de Gestions 
ont été mis en place en région wallonne à la suite de l’entrée en vigueur de la directive 
Inondation (dans la continuité du Plan PLUIES). L’approche choisie par le SPW pour 
l’élaboration de ces PGRI est la concertation par bassin versant entre tous les acteurs 
concernés. Pour concrétiser cette approche, les Comités Techniques par Sous-Bassins 
Hydrographique ont été créés. Les fiches action de notre PGRI seront prochainement 
consultables sur le site internet de la Verlaine. 

 

4.Santé : Recrudescence des maladies respiratoires en lien avec la qualité de l’air : La qualité de l’air 
est plus fréquemment dégradée lors des épisodes de forte chaleur. Dans ces conditions, la formation 
d’ozone (O3) et favorisée (via les NOx qui sont précurseurs de l’ozone plus efficace lorsque la 
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température augmente). Si l’ozone est indispensable à la vie dans les hautes couches de l’atmosphère, 
il s’agit d’un gaz irritant pour l’Homme, provoquant alors plus de gênes respiratoires.  

Prise en charge actuelle :  

Nous avons eu plusieurs vagues de chaleur ces dernières années. Selon la déclaration de politique 
Sociale : législature 2019-2024 du CPAS de la Commune, il y a un suivi du plan grand froid/canicule par 
le CPAS pour les personnes vulnérables.  

 

5.12. Potentiel de développement des énergies renouvelables 

Pour atteindre les objectifs que la Commune s’est fixés en matière climatique et énergétique, il sera 
nécessaire de mobiliser non seulement des potentiels d’économie d’énergie et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre mais également de production d’énergie renouvelable. 

L’état des lieux du territoire en termes de couverture renouvelable est présenté ci-dessous, pour 
l’année 2006 ainsi que son évolution entre 2006 et 2017. 

 

5.12.1. Etat des lieux en 2006  

En 2006, la production renouvelable sur le territoire totalisait 1,813 GWh/an. Les filières exploitées 
étaient la filière « Solaire thermique » et « Biomasse chaleur ». 

 

Figure 18. Evolution de la couverture renouvelable - Source : Outil POLLEC 2020 

 

5.12.2. Etat des lieux en 2017 

En 2017, la production renouvelable sur le territoire totalisait 14,590 GWh/an (Filière « Eolien » (7,773 
GWh/an, « Biomasse chaleur » (3,952 GWh/an), « Photovoltaïque » (2,659 GWh/an) et « Solaire 
thermique » (0,206 GWh/an)). 
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5.12.3. Calcul du potentiel : Résultats 
 

 

Figure 19. Potentiel d'Energies Renouvelables - Source Outil POLLEC 2020 

 

 

Figure 20. Potentiel de production d’énergie à partir de sources renouvelables - Source : Outil POLLEC 2020 

 

Le graphique ci-dessus compare les productibles annuels des différentes filières et les classe par ordre 
décroissant.  

La part des consommation 2017 qui pourrait être couverte par le productible annuel potentiel 
d’énergie renouvelable combiné au productible des unités déjà présentes sur le territoire est calculé :  

- 75% pour le solaire photovoltaïque (nous gardons les surfaces potentielles du solaire 
thermique pour le solaire photovoltaïque) ; 

- 16% pour la PAC Géothermie ; 
- 23% pour la biométhanisation ; 
- 19% pour le bois. 
- - 32% pour l’éolien (le productible annuel potentiel est déjà dépassé)  
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Le potentiel de production d’énergie renouvelable sur le territoire est de 50,557 GWh/an. 

La part de la consommation actuelle (2017) qui pourrait être couverte par le productible annuel 
potentiel combiné au productible des unités déjà présentes sur le territoire est de 77%.  

Nous pouvons conclure que le photovoltaïque est une filière incontournable sur laquelle le plan 
d’action doit compter, puisqu’il va devoir couvrir une part importante de la couverture renouvelable 
d’ici 2030.  

 

6. Stratégie  

6.1. Vision 2050 

« L’objectif à long terme de la commune de Verlaine est d’instaurer un réflexe de pensée chez le 
citoyen sur la manière d’atteindre les objectifs climatiques, via la prise d’initiatives et en 
montrant l’exemple en tant qu’autorité locale. Pour l’atténuation de l’émission des gaz à effet 
de serres, les secteurs prioritaires sont le logement et la mobilité.  

Il sera également nécessaire de développer la production 
d’énergie renouvelable et augmenter la flexibilité dans le 
secteur électrique. Dans ce cadre, la commune s’engage, à 
l’horizon 2050, à réduire la précarité énergétique sur son 
territoire et fournir un accès à une énergie sûre, durable et 
abordable à tous. » 

 

 

6.1.1. Un territoire à énergie positive ? 

Pour info, « en Wallonie, les territoires à énergie positive ont pour vision d’atteindre la neutralité 
énergétique à l’horizon 2050 en réduisant leurs besoins d’énergie au maximum à travers la sobriété et 
l'efficacité énergétiques, et en couvrant le solde par les énergies renouvelables locales. »12 

 

 

 
12 Outil POLLEC – Guide de l’utilisateur – Version du 12/09/2017 – APERe ASBL 
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Cette vision se base notamment sur les résultats de l'étude « Vers 100% d'énergies renouvelables en 
Belgique à l'horizon 205013 ». L’un des scenarios envisagés montre en effet qu'un mix énergétique 
100% renouvelable est réaliste en Belgique d'ici 2050 dans les conditions suivantes : 

- Forte baisse de la consommation d'énergie (31%) ; 
- Electrification importante et donc multiplication par 2 voire par 3 du niveau de production 

électrique à l'horizon 2050 (tout renouvelable) ; 
- Naissance d'un nouveau paradigme énergétique basé sur la décentralisation de la production 

et l'adaptation de la consommation à la production (consommer l'énergie quand elle est 
produite). 

 

6.1.2. Trajectoire communale  

Selon le comité de pilotage, cette vision n’est pas réalisable sur le territoire de la commune de Verlaine.  

 

Dans l’outil POLLEC, l’onglet « Vision 2050 » va permettre de définir le taux de couverture renouvelable 
de la consommation énergétique et d’en déduire les économies d’énergie minimales à réaliser étant 
donnée la limite du potentiel de production renouvelable.  

 

Dans notre cas, partant d’un potentiel de production renouvelable de 50,557 GWh/an, il est proposé 
de ne pas doter le territoire concerné d’une vision 100% renouvelable à l’horizon 2050 mais de 75% et 
de tabler sur une économie globale d’énergie de 50%. Il en réulte une valorisation nécessaire de 49% 
du potentiel renouvelable.  

 

 

 
13 Etude réalisée en 2011 par l’ICEDD et le VITO à la demande des 4 ministres belges de l’énergie. 
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Figure 21. Vision stratégique - Trajectoire 2050 (Source : Outil POLLEC) 

 

Cette vision dépend de nombreux facteurs. Elle offre néanmoins un objectif clair et commun aux 
acteurs du territoire. Pour tendre vers cet objectif, il n’y a pas d’autres choix que : 

- La réappropriation des questions d’énergie par l’ensemble des citoyens, élus et acteurs 
socioéconomiques ; 

- La mise en œuvre de projets de territoire pour la réduction des consommations d’énergies et 
la production d’énergies renouvelables. 

 

6.2. Objectifs 2030 

L’outil POLLEC va nous permettre de définir précisément et pour chaque secteur les objectifs qui 
permettront, une fois additionnés, d’atteindre l’objectif global de réduction des émission de CO2 de 
40% à l’horizon 2030 par rapport à l’année de référence 2006. 

 

Les objectifs, dans l’outil POLLEC, sont répartis en 2 catégories principales : 

- Réduction des consommations ; 
- Production d’énergie à partir de sources renouvelables. 

L’une des difficultés principales du plan est de chiffrer des objectifs à la fois ambitieux et réalistes. En 
l’absence de chiffres caractérisant la situation actuelle pour Verlaine, les perspectives de la région 
wallonne ont été consultées pour fixer les objectifs des deux secteurs clés de la commune de Verlaine. 
Pour information, voici ces données : 
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1.En matière de transport, les perspectives suivantes sont attendues au niveau régional14  

 

En tant que milieu rural peu desservi par les transports en commun, la part des alternatives à la voiture 
ne sera pas si importante que la moyenne attendue en 2030 pour l’ensemble de la Région wallonne.  

 

2. Au niveau des bâtiments, le graphe suivant illustre la stratégie wallonne de rénovation énergétique 
à long terme (2050) : 

- Tendre vers le label de Performance Energétique des Bâtiments A en moyenne pour 
l’ensemble des logements ; 

- Tendre vers la neutralité énergétique du parc de bâtiments tertiaires. 

 
14 Source : ICEDD, formation Conseiller en Energie 2018 
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Figure 22. Stratégie de rénovation pour la Wallonie : Consommation d'énergie annuelle des bâtiments en TWh - consacrée 
au chauffage, à l'eau chaude sanitaire, au refroidissement et à l'éclairage (dans le tertiaire) - Source : SPW 2017 

 

6.2.1. Objectifs absolu ou relatif ? 

La Convention des Maires autorise les communes engagées à choisir entre l’établissement d’un 
objectif absolu de réduction des émissions de CO2 et un objectif relatif tenant compte de l’évolution 
de la population.  

 

« La commune peut décider de se fixer l’objectif de réduction d’émissions 2030 en tant que réduction 
absolue (% des quantités d’émissions de CO2 lors de l’année de référence) ou en tant que réduction par 
habitant. Si la commune suppose que son nombre d’habitant va croître dans les années à venir, choisir 
l’objectif de réduction d’émissions de CO2 « par habitant » tenant compte de l’évolution de la 
population pourrait être plus réaliste. Ceci pourrait, en partie, compenser les émissions de nouveaux 
services à la population tels que de nouveaux bâtiments ou véhicules communaux. »15  

 

À la suite de projections réalisées par le conseiller en énergie et présentées lors d’une réunion, le 
comité de pilotage choisi l’objectif absolu : pourcentage des quantités d’émissions de CO2 lors de 
l’année de référence.  

 

  

 
15 Guide Méthodologique – Collecte des données, Plan Climat de la Province de Liège, Province de Liège 
Environnement, Version 1-Décembre 2017. 
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6.2.2. Objectifs d’adaptation  

A la suite de l’analyse de vulnérabilité du territoire communal, il a été décidé d’axer la stratégie 
d’adaptation :  

 

Figure 23. Tableau des objectifs des secteurs non-énergétiques - Source : Outil POLLEC 2020 

 

6.2.3. Objectifs d’atténuation  

Une série d’objectifs types a été prédéfinie en matière d’économie d’énergie. L’économie d’énergie et 
la réduction d’émissions sont alors calculées automatiquement à partie des données de bilan de 
l’année de contrôle. 

 

Il est possible de définir des objectifs non repris dans cette liste. Nous devons alors encoder l’économie 
d’énergie ainsi que la réduction des émissions de CO2 (calculées par nos soins).  

 

L’objectif d’économie d’énergie dans les bâtiments communaux est automatiquement calculé sur base 
des données encodées dans la feuille « Actions-suivi bât. Communaux » (pour les travaux de 
rénovation réalisé entre 2015 et 2019). 

 

Secteur

 Réduction des 
émissions 

(tCO2éq/an) 

Etat 

d'avancement
Autres non-
énergétiques

0%

Autres non-
énergétiques

0%

Autres non-
énergétiques

0%

0%
0%Se

ct
eu

rs
 n

on
-é

ne
rg

ét
iq

ue
s Objectif

Sadapter aux fortes chaleurs

Limiter les inondations et les coulées de boues

Réduire le risque d'érosion des terres agricoles
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Figure 24. Tableau des objectifs sectoriels - Réduction des consommations - Outil POLLEC 2020 

 

Comme pour les objectifs d’économie d’énergie, l’outil propose un objectif prédéfini pour chaque 
filière. Nous avons indiqué la quantité relative à chaque objectif. Elle s’exprime en MW, kW ou m² 
suivant la filière. La production et la réduction d’émissions sont automatiquement calculées.  

En dessous de ces objectifs prédéfinis, il est possible de définir d’autres objectifs. Cela est utile pour 
différencier, par exemple, grandes et petites installations photovoltaïques (logement et tertiaire) et 
permet de fixer des objectifs spécifiques au patrimoine communal. 

 

Secteur

Economie 
d'énergie 
(GWh/an)

Réduction des 
émissions 
(tCO2/an)

Etat 

d'avancement
Administration 

communale

                    0,046                       12 100%

Industrie non-ETS                     0,383                       67 0%

Tertiaire                     3,325                     625 0%

Logement                   11,781                  2.397 0%

Agriculture                     0,947                     245 0%

Transport                     8,683                  2.181 0%

Eclairage public                     0,156                       10 0%

Véhicules 
communaux

                    0,032                         8 0%

Administration 
communale

                    2,950                       69 0%

0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%
0%

                  28,303                  5.612 

Economie d'énergie de 35% par rapport à 
2017 (hors véhicules et éclairage public)

Economie d'énergie de 40% par rapport à 
2017

Economie d'énergie de 65% par rapport à 
2017

Economie d'énergie de 25% par rapport à 
2017

Economie d'énergie de 30% par rapport à 
2017

Objectif

Total

Economie d'énergie de 10% par rapport à 
2017

Economie d'énergie de 30% par rapport à 
2017

Ré
du

ct
io

n 
de

s 
co

ns
om

m
at

io
ns

Economie d'énergie de 30% par rapport à 
2017

Economie d'énergie de 5% par rapport à 2017 
dans les bâtiments et équipements 
communaux (hors véhicules et éclairage 
public)
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Figure 25. Tableau des objectifs sectoriels - Production d'énergie à partir de sources renouvelables - Outil POLLEC 2020 

 

Le plan d’actions, repris au chapitre 6.3, permet d’atteindre l’objectif général de minimum 40% 
d’économie de CO2 entre 2006 (année de référence) et 2030. Les données territoriales exploitables les 
plus récentes au moment de la rédaction du plan d’actions et des rencontres du comité de pilotage, 
remonte à 2017 (Bilan de la DGO4) et mettent en évidence l’effort déjà réalisé. 

 

6.2.4. Tableau de bord et graphiques 

Ce tableau de synthèse constitue le tableau de bord général du PAEDC. Il permet à la fois de visualiser 
le total des réductions d’émissions de CO2 atteint en additionnant les réductions d’émissions relatives 
à chaque objectif sectoriel et de suivre l’atteinte de cet objectif global à travers l’élaboration et la mise 
en œuvre du plan d’actions : 

 

 

Figure 26. Tableau des réductions des émissions CO2 - Outil POLLEC 2020 

Filière

Objectif Quantité

Productible 

(GWh/an)

Réduction des 

émissions 

(tCO2éq/an)

Etat 

d'avancement

Eolien
Installation de nouvelles 

éoliennes pour une 
                          -                          -   0%

Solaire PV Nouvelles installations 
solaires photovoltaïques 

                          -                          -   0%

Solaire thermique Nouvelles installations 
solaires thermiques pour 

                          -                          -   0%

Biométhanisation
Nouvelles unités de 

biométhanisation pour 
                          -                          -   0%

Hydroénergie

Nouvelles centrales 
hydroélectriques pour 

une puissance totale de x 

                          -                          -   0%

Filière
Productible 

(GWh/an)

Réduction des 
émissions 

(tCO2éq/an)

Etat 

d'avancement

Solaire PV
                    1,710                     448 0%

Solaire PV
                    0,285                       75 0%

Solaire PV
                    0,760                     199 0%

2,755                    722                    

Pr
od

uc
ti

on
 d

'é
ne

rg
ie

 à
 p

ar
ti

r d
e 

so
ur

ce
s 

re
no

uv
el

ab
le

s

Objectif

Nouvelles installations photovoltaïques d'une 
puissance de 30kWc (pour une puissance 

totale de 800 kWc)

Total

Autres objectifs renouvelable

Nouvelles installations solaires 
photovoltaïques d'une puissance de 3kWc 

(600 installations)
Nouvelles installations solaires 

photovoltaïques pour une puissance totale de 
300 kWc - Patrimoine communal

Tableau 
de bord

Objectif CdM Objectif PAEDC Planifié Atteint

tCO2eq 8.412                    8.374                    8.374                    2.040                    
40% 40% 40% 10%
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« A cette fin, il compare 4 niveaux de réduction des émissions de CO2 : 

- Objectif 2030 Convention des Maires : Une réduction des émissions de 40% par rapport à 2006 
correspondant aux engagements pris par la commune en adhérant à la Convention des Maires ; 

- Objectif 2030 PAEDC : La variation des émissions constatée de 2006 à 2017 additionnée à la 
réduction totale des émissions atteinte à travers les objectifs sectoriels définis comme décrit ci-
dessus. 

- Planifié 2030 PAEDC : La variation des émissions constatée de 2006 à 2014 additionnée à la 
réduction totale des émissions atteinte à travers les actions planifiées. 

- Atteint ce jour : La variation des émissions constatée de 2006 à 2017 additionnée à la réduction 
totale des émissions atteinte à travers les actions déjà mises en œuvre. »16 

La Commune de Verlaine a décidé de fixer une réduction des émissions de CO2 de 8374 tCO2 entre 
2006 et 2030 respectant ainsi les objectifs de la Convention des Maires. Les actions planifiées 
permettent d’atteindre cet objectif. La réduction des émissions mesurée entre 2006 à ce jour est de 
2040 tCO2.  

 

Evolution des émissions 

 

Figure 27. Graphique de l'évolution des émissions de CO2 selon les objectifs planifiés par le PAEDC - Outil POLLEC 2020 

Le graphique ci-dessus montre l’évolution des émissions de gaz à effet de serre entre l’année de 
référence et l’année de contrôle ainsi que celle attendue à l’horizon 2030 si les objectifs fixés sont 
respectés. Il est particulièrement utile pour présenter le plan d’actions aux parties prenantes. 

On retrouve bien dans le graphique la réduction des émissions de 10% constatée entre 2006 et 2017 
ainsi que la réduction des émissions de 8374 tCO2 fixée comme objectif dans notre PAEDC entre 2006 
et 2030 telles que reprises dans le tableau de bord au paragraphe précèdent. 

 

Répartition de l’effort par secteur/fi lière 

 
16 Outil POLLEC – Guide de l’utilisateur – Version du 12/09/2017 – APERe ASBL 
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Ce graphique montre la répartition des objectifs de réduction des émissions entre les différents 
secteurs et le développement des énergies renouvelables. L’objectif global de réduction des émissions 
est composé à 89% d’objectifs d’économies d’énergie (représenté essentiellement par le logement et 
le transport) et à 11% d’objectifs de développement des énergies renouvelables. 

 

Figure 28. Graphique de l'effort des réductions des émissions de CO2 par secteur - Outil POLLEC 2020 

 

Réduction des émissions par objectif sectoriel 

Ce graphique montre et classe par ordre décroissant les réductions d’émissions relatives à chaque 
objectif sectoriel. Cette approche permet de relativiser l’impact de chaque objectif et d’évaluer sa 
pertinence et l’intérêt d’y consacrer des moyens dans le plan d’actions.17  

On constate ainsi souvent que plus de 90% de l’objectif global de réduction des émissions sera atteint 
en additionnant les réductions d’émissions relatives aux 5 ou 6 premiers objectifs sectoriels de ce 
graphique. 

 
17 Cet intérêt est ici uniquement évalué à travers le critère d’impact en termes de réduction des émissions. 
D’autres critères tels que l’impact socio-économique ou socio-culturel peuvent bien entendu être pris en 
compte au moment de décider si des moyens seront alloués à l’atteinte de chaque objectif.   
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Figure 29. Réduction des Emissions par objectif sectoriel - Outil POLLEC 2020 

 

6.3. Actions 

« Un plan d’actions en faveur de l’énergie durable et du climat réaliste ne peut pas se limiter à une liste 
d’objectifs sectoriels (ex. : installer 1 500kWc de panneaux photovoltaïques sur les logements, etc.) dont 
la réalisation concrète dépendra du bon vouloir de porteurs de projets non identifiés. Il est donc 
important de penser les actions concrètes qui viseront la réalisation de ces objectifs, d’identifier les 
porteurs de ces actions et d’estimer l’investissement nécessaire pour ces porteurs de projet ainsi que 
les sources de financement possibles. Le plan d’actions reprendra une synthèse des projets, 
investissement et financement possibles par porteur de projet. 

 

L’outil POLLEC propose de structurer le plan d’actions autour de fiches action reprenant l’ensemble des 
informations nécessaires à la compréhension, la mise en œuvre et le suivi de chaque action. »18 

 

Nous avons décidé de suivre le conseil de l’APERe ASBL dans son guide de l’utilisateur de l’outil POLLEC 
et de ne pas disperser le plan d’actions dans une multitude de petites actions qu’il sera difficile de 
mettre en œuvre et de suivre toutes en même temps, faute de moyens humains et financiers. Mieux 
vaut se concentrer sur quelques actions phares dont l’impact en termes de réduction des émissions, 
et de plus-values socio-économique et socio-culturelle pourra enclencher une dynamique vertueuse. 

  

 
18 APERe asbl guide de l’utilisateur de l’outil POLLEC 
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Notre plan comprend trois types d’actions : 

- Les actions d’atténuation du changement climatique : elles consistent à réduire, par des 
processus naturels ou des moyens technologiques, la quantité de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère. 

- Les actions d’adaptation : elles concernent la réduction des risques et des impacts des effets 
néfastes du changement climatique (tempêtes, inondations, sècheresse, etc.). 

- Les actions qui réduisent la précarité énergétique 

« En effet, dans le cadre des objectifs de la Convention des Maires en Europe pour l’horizon 2030, en 
plus des mesures d’atténuation du changement climatique et d’adaptation à ses effets inévitables, les 
signataires s’engagent à fournir à tous un accès à une énergie sûre, durable et abordable. Dans le 
contexte européen, cela signifie qu’il faut prendre des mesures pour réduire la précarité énergétique. 
En agissant de ce sens, les signataires sont en mesure d’améliorer la qualité de vie de leurs citoyens et 
de créer une société plus juste et plus inclusive.  

La précarité énergétique peut être définie comme : « La situation dans laquelle un ménage ou un 
individu n’a pas les moyens de se procurer les services énergétiques de base (chauffage, 
refroidissement, éclairage, mobilité et électricité) qui garantissent un niveau de vie décent, en raison 
d’une combinaison de faibles revenus, de dépenses énergétiques élevées et de la faible efficacité 
énergétique de son logement. »19 

Concrètement, cela signifie que les citoyens vulnérables n’ont pas accès aux services énergétiques ou 
que l’utilisation de ces services énergétiques compromet leur possibilité d’accéder à d’autres services 
de base. La précarité énergétique peut avoir de graves répercussions sur la santé, le bien-être, 
l’inclusion sociale et la qualité de vie. Les ménages touchés par cette situation connaissent des niveaux 
inadéquats de certains services énergétiques essentiels (…). C’est pourquoi la précarité énergétique doit 
être prise en compte dans de nombreux domaines politiques, y compris les politiques sociales, 
économiques et bien sûr, climatiques et environnementales. »20 

 

6.3.1. Actions d’atténuation  

Un tableau récapitulatif reprend les 17 actions d’atténuation proposées. Ce tableau permet une vision 
claire et rapide de l’ensemble des actions. Chaque action est ensuite détaillée dans une fiche action 
spécifique (en annexe 4). 

 

N° Action 
1 Coordination et promotion du PAEDC 

2 
Sensibilisation des citoyens et des écoles à l'Utilisation 
Rationnelle de l'Energie "URE" 

3 Promotion des actions entreprises par la Wallonie 

4 
Mise en place d'une plateforme locale d'accompagnement des 
propriétaires pour des travaux de rénovation énergétique 

 
19 Commission européenne, Citizen Energy Forum, 2016 
20 https://www.conventiondesmaires.eu/assistance/la-pr%C3%A9carit%C3%A9-
%C3%A9nerg%C3%A9tique.html 
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5 
Création d'une association de citoyens rattachée à une 
coopérative 

6 
Sensibilisation du personnel communal et utilisateurs à 
l'Utilisation Rationnelle de l'Energie "URE" 

7 Rénovation énergétique des bâtiments communaux 

8 

Secteur tertiaire : Sensibilisation à l'URE, étude de l'opportunité 
de création d'espaces de co-working et sensibilisation au 
télétravail 

9 
Eclairage public : remplacement par du LED et réduction des 
horaires d'illumination des éclairages décoratifs 

10 Secteur agricole : Sensibilisation à l'URE  
11 Industrie non-ETS : Diminution des consommations d'énergie 
12 CPAS : Guidance énergétique pour les ménages précarisés 

13 
Promotion des installations photovoltaïques dans tous les 
secteurs 

14 Installation de bornes électriques pour voitures et vélos 
15 Promotion de l'EcoConduite 

16 
Modernisation de la flotte de véhicules communaux (véhicules 
électriques) et achats de vélos électriques pour le personnel 

17 

Sensibilisation et promotion des modes de déplacement doux et 
alternatifs dans les écoles, entreprises et à destination des 
citoyens 

Figure 30. Récapitulatif des actions d'atténuation - Outil POLLEC 2020 

 

6.3.2. Actions d’adaptation  

Un tableau récapitulatif reprend les 4 actions d’adaptation proposées. Ce tableau permet une vision 
claire et rapide de l’ensemble des actions. Chaque action est ensuite détaillée dans une fiche action 
spécifique (en annexe 4). 

N° Action 
18 Lutte contre l'inconfort thermique des bâtiments 

19 
Utilisation de revêtements de sol perméables à l'eau et de 
mécanismes de temporisation du rejet des eaux pluviales 

20 
Réduction des impacts du changement climatique sur la 
production de nourriture  

21 Prévenir les impacts du changement climatique sur la santé 
Figure 31. Récapitulatif des actions d'adaptation - Outil POLLEC 2020 

 

6.3.3. Actions relatives à la précarité énergétique 
 

N° Action 
12 CPAS : Guidance énergétique pour les ménages précarisés 

Figure 32. Récapitulatif de l'action relative à la précarité énergétiques - Outil POLLEC 2020 
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6.4. Planning 

Le tableau (page suivante) présente une vision graphique du planning des actions sur base des années 
de lancement et d’échéance ainsi que de l’état d’avancement encodés dans chaque fiche action.  

Dans ce tableau, une cellule rouge signifie que la fiche action est à réaliser, une cellule orange qu’elle 
est en cours et une cellule verte que l’action est finalisée. 

 

 

Figure 33. Planning des actions - Outil POLLEC 2020 

 

  

N
°

Action
2017

2018
2019

2020
2021

2022
2023

2024
2025

2026
2027

2028
2029

2030
1

Coordination et prom
otion du PA

EDC
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours

2
Sensibilisation des citoyens et des écoles à 
l'U

tilisation Rationnelle de l'Energie "U
RE"

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

3
Prom

otion des actions entreprises par la W
allonie

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

4

M
ise en place d'une plateform

e locale 
d'accom

pagnem
ent des propriétaires pour des 

travaux de rénovation énergétique
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

5
Création d'une association de citoyens rattachée à 
une coopérative

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

6

Sensibilisation du personnel com
m

unal et 
utilisateurs à l'U

tilisation Rationnelle de l'Energie 
"U

RE"
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

7
Rénovation énergétique des bâtim

ents 
com

m
unaux

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

8

Secteur tertiaire : Sensibilisation à l'U
RE, étude de 

l'opportunité de création d'espaces de co-w
orking 

et sensibilisation au télétravail
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

9

Eclairage public : rem
placem

ent par du LED et 
réduction des horaires d'illum

ination des 
éclairages décoratifs

En cours
En cours

En cours
En cours

10
Secteur agricole : Sensibilisation à l'U

RE
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

11
Industrie non-ETS : D

im
inution des consom

m
ations 

d'énergie
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire

12
CPA

S : G
uidance énergétique pour les m

énages 
précarisés

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

13
Prom

otion des installations photovoltaïques dans 
tous les secteurs

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire

14
Installation de bornes électriques pour voitures et 
vélos

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
15

Prom
otion de l'EcoConduite

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours

16

M
odernisation de la flotte de véhicules 

com
m

uanux (véhicules électriques) et achats de 
vélos électriques pour le personnel 

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire

17

Sensibilisation et prom
otion des m

odes de 
déplacem

ent doux et alternatifs dans les écoles, 
entreprises et à destination des citoyens

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
18

Lutte contre l'inconfort therm
ique des bâtim

ents
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

19

U
tilisation de revêtem

ents de sol perm
éables à 

l'eau et de m
écanism

es de tem
porisation du rejet 

des eaux pluviales
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

20
Réduction des im

pacts du changem
ent clim

atique 
sur la production de nourriture 

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire
A faire

A faire

21
Prévenir les im

pacts du changem
ent cliam

tique sur 
la santé

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
En cours

En cours
46

Enveloppe du bâtim
ent

Finalisée
47

Enveloppe du bâtim
ent

Finalisée
48

Efficacité énergétique dans l'éclairage
Finalisée

49
Efficacité énergétique dans l'éclairage

Finalisée
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6.5. Budget 

La part du budget communal à allouer au PAEDC est ici estimée grossièrement à titre d’information. 
Le budget des différentes actions pourra faire l’objet d’une estimation approfondie et devra être 
approuvé lors de leur mise en œuvre. L’analyse ci-après donne une idée de l’ampleur de l’effort 
budgétaire nécessaire (les subsides ne sont pas pris en compte ni les coûts de personnel).  

Pour information, « les investissements » désignent spécifiquement le capital à investir, tandis que les 
coûts « non liés aux investissements » intègrent l’ensemble des coûts opérationnels et de 
fonctionnement, par exemple les coûts de maintenance et de personnel, ainsi que d’autres dépenses 
non liées aux investissements telles que l’organisation d’une campagne de sensibilisation. »21 

 

NB : Le budget présenté ici ne reprend donc pas tous les coûts de concrétisation des objectifs fixés. Il 
se limite aux coûts des actions qui seront supportés par l’Administration communale. Les 
investissements générés grâce à certaines de ces actions pourront être considérés comme des impacts 
socio-économiques du PAEDC (voir chapitre 7). Par exemple, les actions visant la rénovation des 
logements ont pour objectif de générer des investissements et donc un développement de l’activité 
économique.  

 

 

Le coût total du PAEDC pour l’Administration communale tel qu’estimé à ce jour s’élève à environ 996 
850 euros sur 10 ans, dont environ 45% seraient financés par des subsides wallons et européens.  

Une partie de ces investissements vont générer des gains financiers (par exemple : diminution des 
factures d’électricité et de gaz de la commune par la rénovation de l’éclairage public et des bâtiments 
communaux).  

 

 
21 Outil POLLEC – Guide de l’utilisateur – Version du 12/09/2017 – APERe asbl 

Budget par secteur
Secteur Investissement Non-investissement Budget total hors subsides Subside Total

Industrie non-ETS -  €                      -  €                               -  €                                            -  €                               -  €                
Tertiaire 825.000 €             350 €                              825.350 €                                   412.500 €                      412.850 €       

Administration communale 500.000 €             -  €                              500.000 €                                  250.000 €                     250.000 €      
Eclairage public 325.000 €             -  €                              325.000 €                                  162.500 €                     162.500 €      

Autres -  €                      350 €                             350 €                                           -  €                              350 €              
Logement 20.000 €                9.000 €                          29.000 €                                     -  €                               29.000 €         
Agriculture -  €                      -  €                               -  €                                            -  €                               -  €                
Transport 130.000 €             -  €                               130.000 €                                   52.500 €                        77.500 €         

Véhicules communaux 100.000 €             -  €                              100.000 €                                  30.000 €                       70.000 €        
Autres 30.000 €               -  €                              30.000 €                                     22.500 €                       7.500 €           

Production renouvelable -  €                      8.000 €                          8.000 €                                        -  €                               8.000 €           
Non-énergétique -  €                      -  €                               -  €                                            -  €                               -  €                
Tous -  €                      4.500 €                          4.500 €                                        -  €                               4.500 €           
Frais de personnel -  €                               -  €                                            -  €                
Total 975.000 €             21.850 €                        996.850 €                                   465.000 €                      531.850 €       
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6.6. Financement 

L'un des principaux enjeux de la réussite d'une stratégie territoriale de réduction de la dépendance 
énergétique réside dans la capacité qu'aura le territoire à financer des projets ambitieux d’efficacité 
énergétique et de production d'énergie renouvelable. 

Les systèmes traditionnels de financement publics ou privés (bancaires) montrent leurs limites. Il s’agit 
donc d’innover, de mettre en œuvre des formules mixant des prêts, des subventions, du tiers-
financement, des solutions coopératives, des fonds d’investissement, etc. 

En premier lieu, il est nécessaire de raisonner en coût global, en intégrant l’investissement, 
l’exploitation, le coût et la rentabilité des projets de production d’énergie renouvelable ou de 
rénovation. 

Réfléchir en coût global implique également d’envisager la multiplicité des acteurs intervenant dans le 
financement. Ainsi, en parallèle des modes traditionnels de financement bancaire, public ou privé, les 
citoyens interviennent de plus en plus directement dans le financement des projets locaux liés au 
développement durable du territoire. 

Enfin, on ne peut pas aujourd’hui déconnecter les problématiques financières des problématiques 
juridiques. Ces nouveaux modes de financement conduisent à l’émergence de nouvelles règles de 
contractualisation, comme les contrats de performance énergétiques ou de fourniture de chaleur 
d’origine renouvelable et à la création de nouvelles structures juridiques, comme les sociétés 
coopératives à finalité sociale ou les sociétés de tiers investissement. 

Plusieurs solutions peuvent être envisagées. 

Pour les investissements : 

- Subsides 
o Patrimoine communal : UREBA, POLLEC, Infrasport, DGO1- Déplacements doux, 

Bâtiments subsidiés, etc. 
o Entreprises et secteur non marchand : Primes, aides à l’investissement EnR (Energie 

Renouvelable), déduction fiscale, AMURE et UREBA (Audits et études subsidiées par le 
SPW) 

-  Emprunts 
o BEI – Smart Cities – ELENA 
o Obligations 
o Prêts subordonnés – Crowdlending (forme d’investissement participatif) 

- Tiers investissement 
o Contrat de performance énergétique 
o Tiers-investissement énergie renouvelable 
o Coopératives citoyennes et sociétés de projet 

Non-investissement : 

- Crowdfunding (financement participatif par le peuple en don pur ou avec contrepartie) 
- Programmes européens : H2020, PWDR, Interreg, Life+, … 
- Subventions wallonnes, etc. 
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7. Impacts socio-économiques 

Certaines actions du PAEDC, notamment la sensibilisation, peut avoir des impacts socio-économiques 
positifs sur la création d’emploi et la baisse de la facture énergétique.  

 

« La plus-value économique locale obtenue grâce à un plan d’actions peut principalement être exprimé 
en termes de baisse de la facture énergétique et de création d’emplois. Son ampleur s’avère néanmoins 
très délicate à chiffrer avec précision et certitude. En effet, les phénomènes influençant l’évolution du 
contexte économique sont complexes et interconnectés, ce qui rend leur modélisation particulièrement 
ardue. »22 

Nous citerons ci-dessous les impacts socio-économiques attendus sans réaliser d’estimation de la plus-
value économique.  

En résumé, les impacts attendus :  

- Investissements liés aux objectifs ; 
- Economies financières pour les publics cibles ; 
- Création d’emplois. 

D’autres impacts positifs peuvent aussi être attendus : 

- Cohésion sociale ;  
- Amélioration de la qualité de vie ; 
- Préservation de la biodiversité (Plan Maya) ; 
- Impacts liés à l’adaptation ; 
- Attractivité de la commune ; 
- Etc. 

  

 
22 http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/guide-pratique?fiche=planning-et-budget 
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ANNEXE 1 – Mesures d’efficacité énergétique et de production renouvelables types et hypothèses 
relatives 
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ANNEXE 2 – Méthodologie du bilan énergie 2017 
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ANNEXE 3 – Outil Adaptation de l’AWAC – résultats
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ANNEXE 4 – Fiche action de notre PAEDC 

Fiche action n°1 

 

 

Fiche action n°2 
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Fiche action n°3 

 

 

Fiche action n°4 
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Fiche action n°5 

 

 

Fiche action n°6 
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Fiche action n°7 

 

 

Fiche action n°8 
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Fiche action n°9 

 

 

Fiche action n°10 
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Fiche action n°11 

 

 

Fiche action n°12 
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Fiche action n°13 

 

 

Fiche action n°14 
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Fiche action n°15 

 

 

Fiche action n°16 
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Fiche action n°17 

 

 

Fiche action n°18 
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Fiche action n°19 

 

 

Fiche action n°20 
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Fiche action n°21 
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ANNEXE 5 – Méthodologie d’estimation de potentiel renouvelable 
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